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Consultation publique de la Commission de régulation de l’énergie du 14 mars 2019 relative à la 

tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de 

distribution de gaz naturel 

Réponse d’EDF 

11 avril 2019 

 

Question 1 : Etes-vous favorable à l’introduction de la prestation non facturée « Modification en masse des 

tarifs d’utilisation des réseaux à la demande des fournisseurs » les modifications tarifaires T1 vers T2 ou T2 

vers T1 ? Que pensez-vous de l’extension de cette prestation aux modifications tarifaires T2 vers T3 ? 

EDF est favorable à cette nouvelle prestation concernant les tarifs T1 et T2 où se situent les gros volumes. 

Une extension aux modifications tarifaires T2 vers T3 ne semble pas utile dès lors qu’il est possible de faire 

des demandes en masse par paquet de 50, quota qui semble suffisant aujourd’hui. Si une extension devait 

être introduite pour le passage de T2 vers T3, EDF considère qu’elle devrait être étendue au passage de T3 

vers T2. 

Il importe par ailleurs s’assurer que GRDF puisse opérer cette bascule sur tous les clients y compris ceux 

équipés d’un compteur Gazpard.  

Question 2 : Etes-vous favorable aux modifications envisagées par la CRE sur la prestation « Communication 

à un client ou à un tiers des données de consommation gaz au point de livraison d’un client » ? 

EDF est favorable à ces modifications qui prennent en compte les échanges des derniers GT1. EDF 

souhaiterait cependant que soit défini le terme « donnée informative » indiqué dans le tableau. 

Question 3 : Etes-vous favorable aux modifications envisagées par la CRE sur la prestation « Consultation 

des données de comptage » ? 

EDF est favorable aux modifications envisagées. La note de bas de page précisant que la profondeur 

d’historique de trois ans des données de consommations journalières informatives ne sera disponible qu’à 

compter de 2018 est obsolète et devrait donc être supprimée. 

Question 4 : Etes-vous favorable aux modifications envisagées par la CRE sur la prestation « Transmission 

récurrente de données quotidiennes » ? 

EDF est favorable aux modifications envisagées. 
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Question 5 : Etes-vous favorable aux modifications envisagées par la CRE sur la prestation « Passage au pas 

horaire » ? 

EDF est favorable aux modifications envisagées. 

Question 6 : Partagez-vous les modifications envisagées par la CRE relatives aux prestations liées à la 

transmission de données de consommation individuelles conduisant à la nouvelle classification des 

prestations ? 

EDF est favorable aux les modifications envisagées. 

Question 7 : Etes-vous favorable à la suppression de la prestation « vente/location de matériel de 

détente/comptage » spécifique à R-GDS, soit à la suppression de la possibilité d’acheter un bloc de détente 

100m3/h pour une utilisation à une pression de 21 mbar relative ? 

EDF n’a pas d’avis sur cette question. 

Question 8 : Avez-vous toute autre remarque sur les prestations des GRD de gaz naturel ? 

Avec le nouveau contrat CDG-F et la fin des CLD, la prestation n°308 « Service de Pression non standard » 

sera contractualisée entre le fournisseur et le client. EDF souhaite que le descriptif de la prestation précise 

que le coût de la prestation est annuel et indique le délai standard de réalisation par GRDF. 
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